
Il a également recommandé au Bureau la nomination des membres du comité d’experts

chargés de contribuer à l’élaboration du nouvel examen, dont la première session est

prévue pour janvier 2000.

En outre, au cours de l’été 1998, le Comité a procédé à une séance d’évaluation

des questions de l’examen d’autorisation en français de l’Association des infirmières 

et infirmiers du Canada (AIIC).

Sessions de l’examen professionnel

Au cours de l’exercice 1998-1999, les membres du Comité ont tenu deux sessions

régulières de l’examen professionnel, soit en août 1998 et en janvier 1999, et une 

session spéciale en octobre 1998.

Sessions régulières
Août 1998 : La session d’examen d’août 1998 a eu lieu dans cinq centres d’examen,

soit Montréal, Chicoutimi, Québec,Trois-Rivières et Rimouski.

Janvier 1999 : La session d’examen de janvier 1999 a eu lieu dans les centres de

Montréal et Québec.

Session spéciale
Octobre 1998 : La session spéciale de l’examen a eu lieu à l’Université de Montréal.

La répartition des diplômées selon leur provenance 

et le type de diplôme obtenu est présentée au tableau 1.

La répartition des diplômées selon le groupe linguistique 

auquel elles appartiennent est présentée au tableau 2.

La présidente du Comité de l’examen professionnel,
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Mandat

• Assurer le déroulement du processus de l’examen,

notamment l’élaboration, la rédaction, l’évaluation,

la révision et la correction des questions de l’examen

ainsi que la supervision de toutes les sessions.

• Recommander les mesures administratives et les

mesures de supervision requises pour les sessions

d’examen.

• Tenir des examens d’admission à l’exercice de la

profession aux lieux et aux dates fixés par le Bureau.

• Analyser le rapport global des résultats des examens

et, s’il y a lieu, formuler des recommandations aux

instances concernées.

• Étudier tout problème relatif à l’examen professionnel

et formuler des recommandations au Bureau.

• S’adjoindre, selon les besoins, d’experts dont la

nomination est soumise à l’approbation du Bureau

de l’OIIQ.

Réunions

Le Comité de l’examen professionnel a tenu deux 

réunions régulières, en vue des sessions d’examen

d’août 1998 et de janvier 1999, et deux réunions 

spéciales concernant le processus d’élaboration du 

nouvel examen professionnel. Après avoir pris 

connaissance du cadre de référence du nouvel examen

professionnel, le Comité a émis ses commentaires.
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RÉPARTITION DES DIPLÔMÉES SELON LEUR PROVENANCE
ET LE TYPE DE DIPLÔME OBTENU

Provenance des diplômées Session d’examen Total

AOÛT 1998 OCTOBRE 1998 JANVIER 1999

QUÉBEC 1 463 50 534 2 047
milieu universitaire 116 38 109 263
milieu collégial 1 347 12 425 1 784

HORS QUÉBEC 11 0 10 21

TOTAL 1 474 50 544 2 068

RÉPARTITION DES DIPLÔMÉES SELON LE GROUPE LINGUISTIQUE

Groupe linguistique Session d’examen Total

AOÛT 1998 OCTOBRE 1998 JANVIER 1999

FRANCOPHONE 1 284 46 487 1 817
première inscription 1 211 45 411 1 667
examen de reprise 73 1 76 150

ANGLOPHONE 190 4 57 251
première inscription 173 1 33 207
examen de reprise 17 3 24 44

TOTAL 1 474 50 544 2 068
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